
Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Création d'un accueil de loisirs intercommunal à Viane

Séance du 16 juin 2025
Délibération n°DBC_2025_055

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 16
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 2

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont<< contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 16 juin 2025 à 17 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à LA
SALVETAT SUR AGOUT.

Présents : Max ALLIES, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis
MAFFRE, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Véronique ARMENGAUD par Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Michel FARENC

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Création d'un accueil de loisirs intercommunal à Viane

Considérant la délibération n°D_2025_022 du 3 février 2025;

Suite à la réunion organisée le 22 mai 2025 visant à revoir le scénario choisi à l'occasion de la
réunion du 17 septembre 2024 relatif au fonctionnement du futur accueil de loisirs intercommunal
de Viane au regard des iimices posées parie muiti sites :

Le directeur de l'accueil de loisirs multi sites n'est pas comptabilisé dans les effectifs
d'encadrement.

- Risque de perte de proximité avec l'équipe éducative en place sur chacun des sites.

La Communauté de Communes du Haut-Languedoc envisage un nouveau projet de fonctionnement
pour l'accueil de loisirs intercommunal de Viane.
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Il s'agit d'abandonner le projet d'accueil de loisirs multi sites Viane - Murat géré par la commune de
Murat-sur-Vèbre au profit d'un accueil de loisirs intercommunal sur la commune de Viane qui serait
géré par la mairie de Viane.

Ce fonctionnement serait permis, par dérogation du Service Départemental à la Jeunesse à
l'Engagement et aux Sports, conformément à l'arrêté du 13 février 2007, pour Viane, qui ne dispose
pas de personnel diplômé BAFD ou BPJEPS, dans la mesure où une personne titulaire du BAFA, de
plus de 21 ans, avec expérience, entame un parcours de formation dans l'année en vue de
l'obtention d'un diplôme de direction.

Il est ainsi proposé aux membres du Bureau communautaire.

- D'approuver la création d'un accueil de loisirs intercommunal sur la commune de Viane avec
délégation de gestion à la mairie de Viane;

- D'approuver la convention de délégation de gestion de l'accueil de loisirs intercommunal à la
mairie de Viane annexée à la présente délibération;
D'approuver la convention annexée à la présente délibération, de mise à disposition des
locaux de la mairie de Viane à la Communauté de Communes;
De donner l'autorisation au Président de signer ces deux conventions et toutes les pièces
afférentes à ce dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'approuver la création d'un accuei! de loisirs intercommunal sur la commune de Viane avec
délégation de gestion à la mairie de Viane.

- D'approuver la convention de délégation de gestion de l'accueil de loisirs intercommunal à la
mairie de Viane annexée à la présente délibération;

- D'approuver la convention annexée à la présente délibération, de mise à disposition des
locaux de la mairie de Viane à la Communauté de Communes;

De donner l'autorisation au Président de signer ces deux conventions et toutes les pièces
afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - lsabelle CALVET

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e 43/0&/2025
et publié ou notifié
e3/0/2025
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ie Président - Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC


